




DREUIL-LES-AMIENS

Carte d'identité de la commune

La Directive Cadre sur l'Eau impose d'atteindre le bon état des masses d'eau (portion de cours d'eau homogène). Le SDAGE
fixe des objectifs d'atteinte du bon état écologique et du bon état chimique pour chaque masse d'eau.

La commune est située sur le bassin de la masse d'eau de surface continentale : SOMME CANALISEE DE L'ECLUSE N° 13
SAILLY AVAL A ABBEVILLE (code européen FRAR55).

Eaux de surface

Objectif d'atteinte de l'état écologique défini dans le SDAGE 2016-2021 : Bon potentiel 2015

Code Insee 80256

Commune du bassin Artois-Picardie Oui

Commune du littoral Non

Type de commune Rurale

Schéma d'aménagement et de
gestion des eaux principal SAGE SOMME AVAL ET COURS D'EAU COTIERS

Etat écologique et ses composantes en 2013-2015 Evaluation

Altérations hydromorphologiques hors CTO DCE (arrêté 2015) Nulles à faibles

Etat biologique DCE (arrêté 2015) Bon

Etat ou potentiel écologique DCE (arrêté 2015) Bon

Etat physico-chimique DCE (arrêté 2015) Bon

Etat polluants spécifiques DCE (arrêté 2015) Bon

Objectif d'atteinte du bon état chimique défini dans le SDAGE 2016-2021 : Bon état 2027

OBJECTIF : Année prévue d'atteinte du bon état qualitatif (SDAGE 2016-2021)

OBJECTIF : Année prévue d'atteinte du bon état quantitatif

L'état écologique est évalué selon les règles de l'arrêté du 25 janvier 2010, modifié le 27 juillet 2015.

Evaluation de l'état sur la période 2006-2011

Etat chimique des eaux souterraines (directive 2006/18/CE)

Etat quantitatif des eaux souterraines (directive 2006/18/CE)

Tendance à la hausse des concentrations en nitrate en eau souterraine

Etat chimique et ses composantes en 2011 Evaluation

Etat chimique DCE (directive 2008/105/CE) Mauvais

Famille "autres polluants" de l'état chimique DCE (directive 2008/105/CE) Mauvais

Famille "métaux" de l'état chimique DCE (directive 2008/105/CE) Bon

Famille "pesticides" de l'état chimique DCE (directive 2008/105/CE) Bon

Famille "polluants industriels" de l'état chimique DCE (directive 2008/105/CE) Bon

L'état chimique est évalué à partir des règles de la directive 2008/105/CE.

Commune classée en zone
vulnérable selon les arrêtés du
18/11/2016 et 23/12/2016

OUI (100% de la surface de la commune)

Extraction du 13/11/17



Eaux souterraines

OBJECTIF : Année prévue d'atteinte du bon état qualitatif (SDAGE 2016-2021) 2027

OBJECTIF : Année prévue d'atteinte du bon état quantitatif 2015

Evaluation de l'état sur la période 2006-2011 Evaluation

Etat chimique des eaux souterraines (directive 2006/18/CE) Mauvais

Etat quantitatif des eaux souterraines (directive 2006/18/CE) Bon

Tendance à la hausse des concentrations en nitrate en eau souterraine Oui

Protection de la ressource en eau potable

Ces informations fournies à titre indicatif et représentent l'état de la connaissance
dans les bases de données de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie à la date de
l'extraction. Pour toute information complémentaire, merci de contacter l'Agence
régionale de santé, organisme responsable des protections de captage d'eau
potable.

Liste des captages en eau potable protégés par un périmètre de protection et phase d'avancement
de la procédure

La Directive Cadre sur l'Eau impose d'atteindre le bon état des masses d'eau souterraine. Le SDAGE fixe des
objectifs d'atteinte du bon état chimique et du bon état quantitatif pour chaque masse d'eau.

La commune est située sur la masse d'eau souterraine : Craie de la vallée de la Somme aval.

Aucun captage d'eau potable protégé sur la commune.

Extraction du 13/11/17
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Utilisation de la
ressource en eau

DREUIL LES AMIENS
ETAT DES CAPTAGES EN EAU POTABLE

Abandonné (fermé)

Actif

En projet

Perspective d'abandon
PROTECTION DES CAPTAGES EN EAU POTABLE

"! Début consultation services

"! Engagée par convention

"! Etablissement rapport HGA

"! Premier jour d'enquête ou CDH

"! Fin de consultation

"! D.U.P

"! Publication aux Hypothèques

PERIMETRE DE PROTECTION DES CAPTAGES
Périmètre immédiat
Périmètre rapproché
Périmètre éloigné
Non renseigné

±0 0,3 0,60,15
Km


